
 

 
Liste des terrains faisant l'objet d'un arrêté municipal 

dansle cas de l'Art 62 des RG 

Du 14 et 15 Février 2026 

*GARD* 

 VAUVERT et GALLICIAN : stades pelousés de Vauvert et Gallician : Barthés, Charray, 
Radelyevitch, Pierre Lucas et Yves Pascal du 03.02.26 jusqu’à nouvel ordre 

 MONTFRIN : terrain municipal du 06 au 16.02.26 
 MONOBLET : stade municipal pelousé du 13 au 16.02.26 
 LE CAILAR : stade Jean Guy du 13 au 16.02.26 
 MONTPEZAT : stade municipal le 14 et 15.02.26 
 ST PAULET DE CAISSON : utilisation des deux terrains du 13 au 16.02.26 
 BEZOUCE : stade d’honneur des Aires du 14 au 15.02.26 
 MOLIERES : stade municipal du 13 au 16.02.26 
 UCHAUD : les installations du complexe sportif terrain honneur et terrain annexe 
 LA CALMETTE : terrain engazonné du 09 au 15.02.26 
 SAUVETERRE : stade municipal du 11 au 15.02.26 

 THEZIERS : terrain Pierre Brunetti du 13 au 16.02.26 
 MARGUERITTES : terrain d’honneur du domaine Mas Praden du 14 au 16.02.26 
 GOUDARGUES : stade communal du 14 au 15.02.26 
 CORNILLON stade municipal le samedi 14.02.26 
 BEAUCAIRE : tous les terrains pelousés du complexe sportif F Lamouroux, et du stade 

Philippe Schneider du 13 au 15.02.26 
 DOMESSARGUES : stade Raymond Barlaguet du 13 au 16.02.26 
 GALLARGUES : stade municipal du 11 au 16.02.26 
  AIGUES VIVES : stade du Poujolas du 12 au 18.02.26 

 MOUSSAC : terrain annexe chemin du stade du 13 au 15.02.26 ; terrain de repli Pautex à 
Uzès pour les catégories U10 U19 U15 U17 

 REMOULINS : stade Joseph Chamand du 13 au 15.02.26 
 BEAUVOISIN : stade municipal du 13 au 16.02.26 
 LE VIGAN : stade intercommunal Brun d’Arre DU 13 au 15.02.26 
 CAVILLARGUES : stade municipal du 13 au 15.02.26 
  LES MAGES : stade municipal du 13 au 16.02.26 
 TRESQUES : stade municipal du 13.02 au 16.02.26 
 VEZENOBRES : stade municipal du 13 au 15.02.26 
  ANDUZE : stade honneur et annexe du stade De l’Anglas du 13 au 16.02.26 

 ST PRIVAT : stades honneur et annexe du complexe sportif les Vaupiannes du 14 au 
17.02.26 

 ST LAURENT DES ARBRES : terrain situé au complexe sportif Pierre Fontana du 13 au 
16.02.26 

 UCHAUD : stade honneur et annexe du 13 au 14.02.26 17h00 
 SUMENE : stade du Recordier le samedi 14.02.26 



 

 BARJAC : stade municipal du 13 au 15.02.26 
 BERNIS : stade municipal du 13 au 15.02.26 
 BAGARD : stade municipal du 13 au 16.02.26 
 FOURQUES : terrains municipaux du 13 au 15.02.26 
 LANGLADE : terrain municipal du 14 au 15.02.26 ; plateau U6 maintenu sur terrain 

synthétique 
  NIMES CHEMINOTS : stade jean Michel le 14 et 15.02.26 

 
 
 
 

SOYEZ VIGILANTS certaines rencontres ont des terrains de repli !! Consulter l'agenda sur le  
site duDistrict. 
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